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Utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques

Document de travail présenté par la Fédération de Russie

1. Les États Parties notent que le Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires est le point de départ d’un élargissement permanent de la coopération inter-
nationale dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire.

2. Les États Parties estiment que l’énergie nucléaire peut garantir au XXIe siècle
un développement et des progrès durables, respectueux de l’environnement et éco-
nomiquement avantageux dans tous les domaines de l’activité humaine.

3. Les États Parties considèrent qu’il importe de régler les questions liées à la sû-
reté de l’énergie nucléaire, en s’appuyant en premier lieu sur des critères technolo-
giques, et préconisent de déployer sous l’égide de l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA) des efforts concertés en vue de mettre au point en com-
mun des techniques nucléaires prometteuses, qui répondent au maximum aux objec-
tifs de la non-prolifération des armes nucléaires, de garantir la sécurité nucléaire et
de régler le problème du traitement des déchets radioactifs.

4. Les États Parties proposent d’élaborer sous l’égide de l’AIEA un projet inter-
national concernant la mise au point de techniques nucléaires prometteuses, qui
permettraient d’obtenir de l’énergie en toute sécurité et de prévenir par des moyens
techniques la prolifération des armes nucléaires.


